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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

À la deuxième phrase du premier alinéa de l’article premier de la Constitution, après le mot : 
« distinction », sont insérés les mots : « de sexe, d’orientation sexuelle, de handicap, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, reprenant l’un des articles de la proposition de loi référendaire présentée par 
Marine Le Pen durant la campagne présidentielle 2022, vise à renforcer le principe d’égalité entre 
les citoyens dans notre texte suprême. Il convient de préciser dans notre Constitution que la France 
assure l'égalité de tous sans distinction de sexe, d'orientation sexuelle, de handicap, d'origine, de 
race ou de religion.

Une partie de nos concitoyens est sujette à des propos ou actes discriminatoires qui se multiplient. Il 
est du rôle de l'État de les protéger.


